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N° de Délibération : 2024-01 

 

 

 

NORMANDIE EQUINE VALLEE 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU 25 JANVIER 2024 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU COMITE SYNDICAL DU 20 SEPTEMBRE 2023 
 

Réunis le 25 janvier 2024 à 9H00 en visio conférence sous la présidence de Madame Malika CHERRIERE,  

Sont présents avec voix délibérative : Mesdames Malika CHERRIERE, Audrey GADENNE, Patricia GADY 

DUQUESNE, Sophie DE GIBON, Julie BARENTON GUILLAS, Angélique PERINI et Emmanuelle TREMEL. 

Sont excusés : Mesdames Christine EVEN, Sophie GAUGAIN, Florence MAZIER et Messieurs Antoine 

CASINI, David FONTAINE, Xavier CHARLES, Patrick JEANNENEZ, Emmanuel PORCQ et Serge TOUGARD. 

 

***** 

 

VU le code général des collectivités territoriales,  

Le comité syndical de Normandie Équine Vallée,  

Après avoir pris connaissance du projet de procès-verbal du comité syndical du 20 septembre 2023,  

Après avoir constaté que les conditions du quorum étaient remplies, 

Après en avoir délibéré,  

APPROUVE à six voix pour et une abstention le procès-verbal du comité syndical du 20 septembre 
2023.  
 
 
 

La Présidente du syndicat mixte  

 

 

Malika CHERRIERE 
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ANNEXE 1 
Procès-verbal du comité syndical de Normandie Equine Vallée 

Du 20 septembre 2023 en visio conférence 

 
 

Etaient présents : Mesdames Julie BARENTON-GUILLAS, Malika CHERRIERE, Audrey GADENNE, Patricia 

GADY-DUQUESNE, Sophie GAUGAIN, Angélique PERINI, Emmanuelle TREMEL ainsi que monsieur David 

FONTAINE et Patrick JEANNENEZ. 

Etaient absents excusés : Mesdames Sophie DE GIBON, Christine EVEN, Florence MAZIER, ainsi que 

messieurs Antoine CASINI, Xavier CHARLES, Emmanuel PORCQ et Serge TOUGARD. 

***** 

Madame CHERRIERE remercie les élus connectés d’être présents pour ce comité syndical. 

Présentation du bilan d’activité 2022 du CIRALE par Fabrice AUDIGIE, Directeur du CIRALE  

 
Malika CHERRIERE demande s’il y a une chute du nombre d’étudiant ou de professionnels ayant un 
attrait pour le métier de vétérinaire. 
 
Fabrice AUDIGIE répond que oui mais pas uniquement sur l’équin. Le métier de vétérinaire est moins 
attractif même à l’international car il demande beaucoup de temps et ce n’est pas toujours compatible 
avec la vie privée. Les grands groupes qui rachètent les cliniques vétérinaires proposeront peut-être 
une façon de travailler plus en adéquation avec les attentes de la nouvelle génération.  
 
Sophie GAUGAIN est toujours époustouflée par les défis portés par le Cirale tant sur l’innovation 
médicale que sur la technologie. Il faut tout le temps se réinventer. 
 
Sophie GAUGAIN demande combien de personnel administratif il y a sur le site pour assurer toute la 
gestion en plus des actes techniques ? 
 
Fabrice AUDIGIE répond qu’un nouveau directeur adjoint pour la partie administrative et financière du 
Cirale été nommé permettant de libérer les chercheurs des tâches administratives. Ce poste est 
financé par le ministère ce qui montre son soutien au projet du campus équin.  
 
Malika CHERRIERE demande si le projet de spécialité regroupée pour toutes les écoles vétérinaires est 
toujours d’actualité. 
 
Fabrice AUDIGIE précise que chaque école maintient sa formation en tronc commun jusqu’au A6. Pour 
l’internat, c’est l’ENVA qui forme le plus de vétérinaires. L’école de Nantes a du mal à remplir les 
effectifs de son internat. Aujourd’hui, il n’y a de pas de réflexion figée de la part du ministère. 
 
Malika CHERRIERE remercie Fabrice AUDIGIE pour la présentation et l’ensemble de l’équipe du Cirale 
pour les activités proposées sur le site. 

 

Présentation du bilan d’activité 2022 de l’ANSES par Jose Carlos VALLE CASUSO, Responsable de 
l’unité PhEED du Laboratoire de santé animale de l’ANSES 

 
Malika CHERRIERE remercie Jose Carlos VALLE CASUSO pour la présentation et l’ensemble de l’équipe 
de l’ANSES pour les activités proposées sur le site. 
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Adoption du PV du comité syndical du 2 juin 2023 

 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.  
 

Présentation du rapport définitif de la Chambre régionale des comptes 

 

Alexia LEMOINE présente le rapport définitif de la chambre régionale des comptes. Le contrôle a eu 

lieu sur les exercices 2016-2021. Les remarques portent sur la gestion financière et comptable, 

notamment sur le modèle économique du syndicat mixte et les liens avec ses partenaires. 

Le rapport formule deux recommandations et deux obligations. Afin d’y répondre un comité syndical 

stratégique aura lieu d’ici la fin de l’année pour établir un plan pluriannuel et envisager les modalités 

de réponses aux conclusions de la chambre.  

 

Malika CHERRIERE n’est pas surprise des remarques de la chambre. Le montage actuel est légal mais 

peut être remis en question. 

 

Lucille ROUSSEL demande à partir de quelles dates seront mises en place les remarques de la chambre. 

 

Alexia LEMOINE répond qu’il faut réaliser un avenant pour mettre à jour nos conventions. De ce fait, il 

faut en discuter en interne mais également avec les partenaires. 

 

Malika CHERRIERE ajoute que l’objectif est de se mettre en conformité au 1er semestre 2024. Dans tous 

les cas, il faudra à minima répondre aux obligations.  

 

Patrick JEANNENEZ précise qu’il doit y avoir une réflexion avec les services du département et le 

directeur de Labéo. 

 

Alexia LEMOINE précise que le rapport a été envoyé dans sa totalité aux membres du comité syndical. 

S’il y a des questions sur le rapport elle se tient à disposition pour y répondre. 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

Adoption d’une délibération relative au lancement d’un marché de concession pour la gestion du 
site de Goustranville et de l’auditorium de St-Contest 

 

Il s’agit de lancer une procédure d’appel public à concurrence pour concéder les fonctions de gestion 

des logements, des espaces tertiaires, de l’accueil général du site de Goustranville ainsi que la 

commercialisation de l’amphithéâtre de Goustranville et de l’auditorium de St Contest. Il s’agit d’une 

procédure restreinte pour un contrat de 7 ans. Les candidatures et les offres seront analysées par la 

commission de délégation de service publique qui fait l’objet de la délibération suivante.  

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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Adoption d’une délibération relative à la création d’une commission de délégation de service public 
(CDSP) 

 

La création d’une commission de délégation de service public est approuvée à l’unanimité. Les 

membres désignés sont les mêmes membres que ceux de la commission d’appel d’offre.  

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

Adoption du plan de financement en vue du dépôt d’un dossier FEDER pour l’extension de Saint-
Contest 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

Adoption du plan de financement du projet de développement du site de Goustranville actualisé 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

Adoption d’une délibération visant à postuler à l’expérimentation du compte financier unique (CFU) 

 

Alexia LEMOINE explique qu’à partir de 2025 le Compte Financier Unique, qui regroupe le compte 

administratif et le compte de gestion sera obligatoire. Il est proposé aux membres du comité syndical 

de s’inscrire dans le processus d’expérimentation en 2024 pour les comptes de 2023.  

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

Adoption d’une délibération pour lever la prescription d’émission de titres et de paiement pour 
l’opération CIRALE 3 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

Points d’information : avancement des travaux à Goustranville et St-Contest 

 

Alexia LEMOINE présente un point d’avancement des travaux.  

Sur les deux sites, les projets connaissent des ajustements de planning mais les deux équipes de 

maitrise d’œuvre cherchent des solutions pour éviter les retards. 

Sur Goustranville, une réunion s’est tenue avec Sophie Gaugain et les syndicats d’eau de Troarn et de 

Dozulé pour avancer sur les sujets de tarification de la fourniture d’eau qui restera réalisée par le 

syndicat de Troarn qui se fournira en partie auprès du syndicat de Dozulé. 

Sur Saint Contest, le chantier ne rencontre pas de difficultés. 

Les crédits sont bien consommés, la ligne de trésorerie n’a pas été activée car les financeurs paient 

rapidement. A noter que le syndicat décaisse environ 1,8M€ de crédits chaque mois. 
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Point sur la communication 

 

Une stratégie de communication est en cours d’élaboration avec l’agence DB COM.   

A noter les événements à venir :  

- Fête de la science :  l’ANSES y participe avec une visite de scolaires sur le site ; 

- Les Equidays : ouverture des deux sites au grand public. Patricia GADY DUQUESNE invite les 

membres à en faire la promotion ; 

- Organisation le 24 octobre matin d’une visite de chantier à Saint Contest et d’une présentation 

du projet de recherche génomique ; 

- FENO : NEV sera présent sur la communication mais pas physiquement. C’est le CCN qui 

organise le stand pour la filière équine ; 

- 21 septembre :  à l’occasion du salon Normandie Horse Meet Up NEV reçoit délégation 

d’investisseurs étrangers avec business France (2eme visite de l’année). Audrey GADENNE 

précise qu’elle a été contactée par business France pour organiser un diner haut de gamme à 

Deauville et qu’elle n’a pas eu de nouvelles. Alexia LEMOINE précise ne pas être au courant et 

rappelle que c’est le CCN et HIPPOLIA qui organisent ce salon.  

Le prochain comité syndical aura lieu le 8 décembre 2023. 

Fin de la séance à 15h00. 

 

 


		2024-01-29T10:44:44+0000
	France
	Signed by malika CHERRIERE


		support@docaposte-fast.fr
	2024-01-29T14:06:32+0100
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte




